
FICHE DE POSTE 

MEDECIN URGENTISTE - HOPITAL DE SIA - WALLIS 
 

 

 

1. CONTEXTE GENERAL 

Le service des urgences de l’hôpital de SIA assure en continue la prise en charge 

médicale de l’ensemble de la population wallisienne et coordonne, lorsqu’il est 

nécessaire, l’évacuation sanitaire (EVASAN) des patients de Futuna vers Wallis. Les 

transferts de Wallis vers la Nouvelle‐Calédonie sont organisés par Medevac (Europe 

Assistance). Trois dispensaires de proximité : Hahake, Hihifo et Mua, animés par six 

médecins généralistes qui prennent en charge la médecine de premier recours jusqu’à 

17 h. En 2023, le service a accueilli 11 110 patients, soit près de 30 passages quotidiens. 

ORGANISATION DES URGENCES 

Ouvertes 24 h/24 et 7 j/7, les urgences de SIA reposent sur une équipe pluridisciplinaire 

dédiée. La présence médicale continue est assurée par un médecin urgentiste et deux 

infirmiers diplômés d’Etat. Les urgentistes couvrent la journée, tandis que la nuit 

s’appuie sur un dispositif de garde et d’astreinte. Le service bénéficie en outre d’une 

secrétaire médicale présente du lund iamcact inèasu .s amed i midi, d’un agent de service 

interne (ASI) chargé de l’hygiène et du nettoyage, ainsi que d’un gardien de jour et d’un 

gardien de nuit assurant la surveillance des accès 

2. ORGANISATION MEDICALE SELON L’EFFECTIF 

2.1 TROISURGENTISTES 

Présence médicale de jour: de 7h à 19h, l’un des trois urgentistes assure à tour de rôle la permanence au 
service. 

Gardes de nuit tournantes : le mardi, jeudi, samedi et dimanche; les nuits du lundi, mercredi et vendredi 
sont assurées par un généraliste dispensaire. 

Repos compensateur obligatoire après chaque garde; aucun enchaînement de deux nuits consécutives. 

Astreinte EVASAN: l’urgentiste de jour est mobilisable pour les transferts Futuna→Wa lis; l’astreinte 
deviendra continue dès l’ouverture des vols de nuit. 

2.2 DEUXURGENTISTES 

Alternance «grande semaine / petite semaine». 

Ce texte complète le contrat de travail établi par le service du personnel. Il précise les 

missions, responsabilités et règles de conduite applicables aux médecins urgentistes 

exerçant pour l’Agence de Santé de Wallis‐et‐Futuna. 



   

        

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 Grande semaine : urgentiste 1 est présent lundi, mardi, mercredi (jour + nuit), samedi 

(7 h‐19 h) puis de garde 24 h le dimanche. 

 Petite semaine : urgentiste 2 est présent jeudi, vendredi ; les nuits de lundi, mardi, 

jeudi et vendredi sont assurées par les généralistes. 

Astreinte EVASAN : l’urgentiste en poste accompagne chaque transfert, remplacé au 

service par un généraliste d’astreinte. 

2.3 URGENTISTE UNIQUE(SITUATIONEXCEPTIONNELLE) 

Présence du lundi au vendredi, 7 h à 17 h. 

Garde de nuits et week‐ends couverts par les généralistes. 

Astreinte EVASAN de 7 h à 17 h. 

3. MISSIONS PRINCIPALES 

Accueil et tri : réceptionner les patients, évaluer la gravité, initier les examens et 

traitements, stabiliser les fonctions vitales, organiser l’orientation vers une unité 

spécialisée ou le transfert secondaire vers un établissement de référence. 

 

Interventions extra‐hospitalières : sorties avec binôme médecin‐IDE et chauffeur‐

ambulancier selon le protocole SMUR (juillet 2024). 

 

Évacuations sanitaires vers la Nouvelle‐Calédonie : contact des spécialistes du 

Médipôle de Nouméa, information du MAR, saisie DTRM dans Asclépios, coordination 

du plan de vol avec Medevac. 

 

Transferts Futuna → Wallis : accompagnement du patient en avion avec IDE ou IADE, 

relais sur le tarmac de Futuna ou à l’hôpital de Kaleveleve pour les cas complexes. 

 

Permanence territoriale des soins : prise en charge des soins non programmés issus 

des dispensaires lorsque les créneaux sont saturés. 

 

Régulation médicale (15) : traitement des appels d’urgence et des bilans transmis par 

les sapeurs‐pompiers en intervention. 

 

Encadrement et sécurité : superviser les IDE, accompagner les nouveaux practiciens, 

rédiger et actualiser les protocoles, siéger aux instances (CME, CLIN, COMEDIMS) et 

contribuer à la mise à jour du plan blanc. 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

4. ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 

 
Box 1 : consultations, sutures, échographies. 

Box 2 : consultations et immobilisations plȃtrées. 

Salle de déchocage : deux brancards extensibles à un troisième espace mobile pour les 

urgences vitales. 

 
Le service peut accueillir simultanément jusqu’à cinq patients. 

 
Espace d’attente : salle extérieure dédiée aux patients avant consultation. 

 

Plateau technique : scanner, laboratoire 24 h/24, obus d’oxygène, télé radiologie Imadis 

(un week‐end sur deux). Avis cardiologiques et neurologiques via le Médipôle de 

Nouméa ; télé‐ORL mensuelle ; discussion des neuro‐traumatismes sévères avec 

Nouméa ou Sydney. 

5. PROFIL RECHERCHE 

Médecin inscrit au Conseil de l’Ordre, titulaire de la CAMU ou du DESC de Médecine 

d’Urgence. 

Expérience souhaitée en médecine pré‐hospitalière et évacuation aérienne. 

 

Compétences clés : adaptabilité, réactivité, leadership, pédagogie, maîtrise des outils 

numériques de santé. 

4. CONTACTS 
 

 

cv.pm@adswf.fr 

 

   

        


